
 
 

Séance du conseil d’établissement 
 

Mercredi 22 janvier 2015 
Salon du personnel 

18 h 00 à 20 h 30 
 
 

Procès-verbal 
 

Présences :  
Représentants de l’école : Éric Dion, Pierre-Emmanuel Pednault, Julie Hébert, Nancy 
Fafard, Luc Gravel. 
 
Représentants des parents : Caroline Bélanger, Nabil Khalid, Geneviève Sauviat, 

Jean-François St-Arnaud, Brian Walker. 

 
Public : Joyce Haeley, Marie-José Mastromonaco, Marc Prescott, Ann Claude 
Simoneau. 
 
Absences : Édith Faner. 
	  

 

1. Ouverture de l’assemblée : 

1.1. Mot de bienvenue et tour de table 

Jean-François St-Arnaud ouvre la séance du conseil. 

1.2. Prise des présences et vérification du quorum 

Les présences sont prises et le quorum est atteint.   

 

2. Question du public: 

Madame Ann Claude Simoneau présente aux membres du conseil d’établissement un 

document relatif à l’achat de matériel (cahiers d’exercices) pour la formation offerte à 

un groupe de huit parents de l’école par trois étudiants au doctorat en psychologie. Elle 

demande si les membres du CÉ acceptent de rembourser une dépense de 127,50$. La 

demande de madame Simoneau est acceptée. 

Madame Joyce Haeley fait part de ses inquiétudes quant à l’avenir des espaces 

actuellement réservés à la musique, la bibliothèque et l’art dramatique. M. Dion répond 

que M. Pednault et lui-même sont très sensibles à cette situation et qu’il n’est pas 

question de les transformer. 



Monsieur Brian Walker demande à M. Prescott s’il est courant qu’il y ait un 

changement de direction d’école pendant l’année scolaire. M. Prescott répond qu’il 

s’agit d’un départ à la retraite au 31 décembre qui a forcé l’affichage de poste et tous les 

événements qui ont suivi. Madame Mastromonaco confirme que les changements en 

cours d’année ne sont pas souhaitables et qu’une réflexion à ce sujet doit être effectuée. 

Idéalement, il faudrait retarder les départs jusqu’en fin d’année. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour et du compte-rendu du 26 novembre 2014: 

L’ordre du jour et le procès-verbal sont adoptés à l’unanimité. 

 
4. Suivis 

Exercice de confinement : Tel qu’entendu lors de la dernière réunion du CÉ, il y aura 

un exercice de confinement à l’école Marc-Favreau cette année. Quoiqu’il en soit, M. 

Dion mentionne qu’il désire prendre le temps d’amasser toutes les informations 

nécessaires à ce sujet avant de procéder à l’exercice. 

 

5. Mot du directeur 

M. Dion prend quelques minutes pour se présenter et discuter de son parcours 

professionnel. Il établit ensuite ses objectifs en tant que directeur : 

- Conserver le climat actuel de l’école; 

- Rencontrer chacune des classes (objectif déjà accompli); 

- Être présent sur le « terrain »; 

- Procéder à une rencontre individuelle de 30 minutes avec chaque membre du 

personnel de l’école. 

M. Dion ajoute aussi que l’harmonie actuelle entre les parents, les élèves, les 

professeurs, les professionnels et le communautaire doit demeurer malgré la 

surpopulation avec laquelle il faudra composer. 

 

6. Travaux du conseil 

6.1.  Dossiers à approuver ou à adopter 

6.1.1. Sorties éducatives - pour approbation 

Aucune nouvelle sortie. 

6.1.2.  Proposition d’achat de flutes à bec pour les élèves de 5e année – pour 

approbation 

La demande est approuvée à l’unanimité par les membres du CÉ. S’il advenait que 

certains parents ne puissent payer ce montant, l’école assumera les coûts. 

  



6.1.3. Plan de lutte contre l’intimidation 

Voir document Bilan du plan de lutte 2014. M. Pednault mentionne que le projet 

Unité X n’a malheureusement pas été reconduit cette année mais pourrait être de 

retour dès l’an prochain. 

 Le bilan sera diffusé sur le site internet de l’école. 

6.1.4. Semaine des enseignants : demande de soutien financier de la Fondation 

La Fondation de l’école Marc-Favreau débloquera un montant de 200$ pour 

souligner le travail des enseignants pendant la Semaine des enseignants. L’école 

désire égaler cette somme. La demande est approuvée à l’unanimité. 

M. Khalid demande si les parents seront informés de l’existence de cette semaine 

spéciale? La prochaine édition du Chemin des Écoliers fera effectivement mention 

de la Semaine des enseignants. 

 

7.  Dossiers d’information : 20 minutes  

7.1.  Résumé de la rencontre du comité de quartier tenue le 12 janvier 2015 

M. Dion résume le contenu de la dernière rencontre. Il y a eu un retour sur l’activité 

Sciences en tournée et sur le camp de francisation. Monsieur Carl Thomas était présent 

en tant que représentant de Prévention NDG. Aussi, l’organisme Bienvenue NDG fait 

face à un manque de fonds pour parvenir à assumer ses obligations. Le redécoupage des 

commissions scolaires a aussi été discuté. Finalement, 11 000$ ont été offerts aux écoles 

du quartier. L’argent récupéré par Marc-Favreau pourrait permettre de financer un 

projet d’animation dans la cour d’école et un projet de lecture interactive pour travailler 

les habiletés sociales. 

7.2.  Surpopulation 

Madame Marie-José Mastromonaco et Monsieur Marc Prescott sont présents afin 

d’informer les membres du CÉ de l’école Marc-Favreau des derniers développements 

relativement à la situation de l’école Ste-Catherine-de-Sienne. M. Prescott affirme que 

la fermeture de l’école Ste-Catherine-de-Sienne est nécessaire pour effectuer les travaux 

de réfection de façon ordonnée. Étant donné l’importance des travaux, la cohabitation 

travaux/élèves n’est pas possible dans ce cas-ci. M. Prescott précise que certaines 

rénovations ont été effectuées et que l’école Ste-Catherine-Sienne est présentement 

salubre. 

Madame Mastromonaco et Monsieur Prescott font un retour sur tous les scénarios qui 

ont été élaborés relativement au déplacement des élèves de Ste-Catherine-de-Sienne à 

compter de septembre 2015 et ce pour une période d’environ 3 ans. Le scénario retenu 

s’avère d’envoyer les enfants de Ste-Catherine de Sienne à la nouvelle école St-

Raymond par transport scolaire. 



Puisque l’école St-Raymond devait permettre de désengorger les autres écoles du 

secteur, la surpopulation demeurera un enjeu pour quelques années. Des roulottes 

devront entre autres être installées sur le terrain de certaines écoles du quartier. La 

présence de ces roulottes à l’école Marc-Favreau est possible mais il ne s’agit pas du 

premier choix de la CSDM. Nous saurons vers la fin février si les roulottes feront leur 

apparition à l’école l’an prochain. 

Madame Mastromonaco et Monsieur Prescott en profitent pour inviter les parents du CÉ 

de Marc-Favreau à un CÉ spécial pour toutes les écoles du quartier le 24 février 

prochain. D’autres détails suivront. 

Madame Bélanger s’interroge quant à l’utilisation des locaux partagés tels gymnase et 

cafétéria avec autant d’élèves dans les écoles? M. Prescott répond qu’il est en réflexion 

par rapport à cet aspect. Par exemple, il procède actuellement à l’inventaire des plateaux 

sportifs dans le quartier. Toutes les solutions sont présentement à l’étude. 

Le sujet du bâtiment Centennial est aussi abordé. Madame Mastromonaco confirme que 

le bâtiment sera repris par la CSDM en 2016. L’état de deux des trois bâtiments laisse 

croire qu’ils devront être rénovés voire détruits. 

M. St-Arnaud invite tous les membres du CÉ à partager à tour de rôle leurs idées et 

opinions par rapport à ces informations. De manière générale, les parents témoignent de 

leur grande déception par rapport à la situation de la surpopulation à l’école Marc-

Favreau et de la réalité des écoles francophones dans le quartier en général. Madame 

Bélanger affirme qu’il faudrait vraiment trouver une façon d’attirer l’attention des 

médias sur notre réalité. Pour leur part, les professeurs font état du réel manque 

d’espace dans l’école et de tous les défis auxquels ils font déjà face et devront faire face 

dans le futur avec la surpopulation grandissante et la négociation de la convention 

collective. Finalement, M. Pednault et M. Dion assurent qu’ils travailleront dans le 

meilleur intérêt des enfants quelle que soit l’issue de la situation. 

7.3.  Situation cour d’école & butte 

La présence de la butte s’avère parfois complexe à gérer étant donné les conditions 

météorologiques… M. Dion assure les parents que la sécurité des enfants est au cœur 

des décisions même si cela implique les messages au micro et les cônes à installer et 

déplacer. La situation devra être réévaluée à la fin de l’année pour savoir si le projet est 

reconduit l’an prochain. 

7.4.  Portes ouvertes du 21 janvier 

M. Dion mentionne qu’environ 60 parents se sont déplacés lors de la journée portes 

ouvertes de l’école. Le grand intérêt est possiblement lié aux changements de territoires 

et à la situation à l’école Ste-Catherine-de-Sienne. 



7.5.  Poste de travailleuse sociale à l’école 

Il n’y a pas de travailleur social à l’école depuis l’automne. Fort heureusement, dès fin 

janvier/début février, il y aura une nouvelle travailleuse sociale. Quelques cas doivent 

lui être référés. 

7.6.  Nouvelles du Service de garde 

Madame Faner est de retour de façon progressive. Son retour à temps plein n’est pas 

planifié. Son absence depuis plusieurs semaines se fait évidemment sentir au sein du 

Service de garde. 

7.7.  Fondation 

Des questionnements ont été soulevés récemment quant à la responsabilité civile de la 

Fondation lorsque des événements étaient organisés à l’extérieur du terrain de l’école. 

Les démarches de la Fondation à ce sujet ont confirmé qu’il faudra effectivement 

qu’elle détienne une police d’assurance à cet effet. 

 

8. Varia 

Aucun point au varia. 

 

9. Prochaine rencontre 

La prochaine rencontre aura lieu le jeudi 19 février. 

Les rencontres suivantes sont prévues les 1er avril, 14 mai et 4 ou 11 juin. 

 

10. Levée de la séance 20h22. 

 
 
 
Jean-François Saint-Arnaud    Éric Dion 
Président     Directeur  


